Intervention de M. Gilles Vesco, Vice-président

N°2011-2565 - déplacements et voirie -  Attribution de subvention pour l’acquisition de vélos à assistance électrique

M. VESCO, rapporteur : Merci, monsieur le Président. 
Un rapport qui approuve l'attribution d'une subvention d’acquisition par les particuliers d’un vélo à assistance électrique. Donc il s'agit d'une délibération qui renforce le vélo comme un véritable mode de transport, comme une alternative supplémentaire à la voiture individuelle et qui protège la ville des deux-roues motorisés dont vous connaissez l’accidentologie. 
Elle permet également de voir des marges de progression sur d’autres publics ‑je pense aux séniors actifs qui, en plus, ont le budget pour ce type d’achat‑ que nous aidons donc, ce qui permet de se payer un vélo correct, qui n’est pas forcément bas de gamme, sur lequel on a envie de monter le matin et qui tient la distance ; distance qui, comme on le sait depuis l’enquête ménages, est de trois kilomètres tous modes confondus pour la moitié des déplacements. 
Le vélo électrique est en progression mais il faut l'accompagner en terme de transition environnementale, d’amorçage, période fragile ou on doit donner un coup de main. Il y aura une campagne de presse, d’affichage, des plaquettes et, à partir de début janvier, en téléchargeant un formulaire et en envoyant la facture avec, on pourra obtenir, à concurrence de 250 € maxi, 25 % du prix d’achat de son vélo électrique. Voilà, monsieur le Président.
